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Contrats de télécommunication mobile 

Paragraphe 25 de l'article 4 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels 

Divulgation des renseignements relatifs aux dépenses  

Exercice financier :   2017-2018  
Trimestre :    Octobre - Décembre 

 
** Au même prix que le tarif gouvernemental 

  

 

Nom du fournisseur Type d’appareils 

Nombre de forfaits 
cellulaires actifs en 

circulation 

Nombre de forfaits 
cellulaires en 

réserve 

Coût d'acquisition 
Coûts de services  
pour le trimestre 

Remboursement **  Téléphones intelligents 3 0 0,00 $ 33,90 $ 

Remboursement **  Tablettes 1 0 0,00 $ 18,70 $ 

Rogers Téléphones intelligents 4 0 0,00 $ 33,90 $ 

Rogers Tablettes 4 0 0,00 $ 24,03 $ 


